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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Arrêté du 24 juillet 2009 
relatif à la prestation d’accueil du jeune enfant

NOR : MTSS0910323A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et la secrétaire d’Etat chargée
de la famille et de la solidarité,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 531-5, L. 531-6 et D. 531-23-1 ;
Vu le code rural ;
Vu la loi no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;
Vu le décret no 2009-908 du 24 juillet 2009 relatif à la prestation d’accueil du jeune enfant et modifiant le

code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 31 décembre 2003 relatif à la prestation d’accueil du jeune enfant ;
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du

27 mars 2009 ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 27 mars 2009 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du

7 avril 2009,

Arrêtent :

Art. 1er. − Au I de l’article 2 de l’arrêté du 31 décembre 2003 susvisé, il est ajouté un 5o ainsi rédigé :

« 5o Mention spécifique à la déclaration dématérialisée :

– nombre d’heures de garde en horaires spécifiques comprises dans le nombre total d’heures déclarées. »

Art. 2. − Le directeur de la sécurité sociale et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 juillet 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

La secrétaire d’Etat
chargée de la famille et de la solidarité,

NADINE MORANO


